
Public

 — Être âgé de 15 ans dans l’année civile du démarrage du contrat et avoir 
terminé un cursus de collège ou un début de seconde générale ou 
technologie.

 — Pour l’apprenant âgé de 14 ans, à la rentrée de septembre la formation 
débutera sous le régime scolaire, avec signature d’une convention de stage 
avec le futur maître d’apprentissage. Il devra avoir 15 ans au moins au 
31 décembre de l’année civile.

Contenu de la formation (805 heures / 2 ans)

Modules professionnels Modules généraux

Zootechnie : généralités, traite, alimentation, 
santé, reproduction, conduite du pâturage

Communication - français

Agronomie Mathématiques

Pastoralisme Informatique

Entreprise et vie professionnelle : bilan 
technique

Éducation Physique et Sportive

Accueil pédagogique

Maintenance et entretien matériel et bâtiment

Ateliers pratiques sur l’exploitation du centre de formation (mercredi matin) :
Troupeau / Maintenance bâtiment et matériel

Ateliers Ferme :
Traite / Alimentation / Veaux et chevrettes / Surveillance du troupeau

Objectif 

Former de futurs 
salariés agricoles en 
capacité d’assurer en toute 
autonomie leurs missions 
en exploitation agricole : 
Traite, alimentation, soins 
aux animaux, travaux 
des cultures, matériels et 
bâtiments.

Durée

23 semaines au centre 
réparties sur 2 ans par la 
voie de l’apprentissage.

Poursuite d’études possible

 — Titre pro Eleveur 
(niveau 4, Bac)

Acquisition de connaissances 

Savoir-faire

Compétences professionnelles 

Autonomie

Pôle de références 

et de formation en 

élevage laitier

845 route de l’école 

d’agriculture

74330 Poisy

Tél. 04 50 46 20 13

secretariat@elevage-poisy.org

www.elevage-poisy.org 

Certificat d’Aptitude Professionnelle 
agricole (CAPa) 
Métiers de l’Agriculture – Option ruminants   Niveau 3

Formation en apprentissage 



Modalités pédagogiques

 — Alternance entre des cours théoriques et des travaux pratiques sur 
l’exploitation agricole et de séquence en entreprise

 — Supports de formation adaptés selon les handicaps

 — Progression et activités pédagogiques adaptées à l’apprenant

Mode d’évaluation

Des évaluations formatives chaque fin de semaine de présence au centre de 
formation.

Le diplôme est validé par l’obtention de la totalité des UC (Unité Capitalisable) :

 — UC G1 Agir dans des situations de la vie courante de repères sociaux

 — UC G2 Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction 
personnelle

 — UC G3 Interagir avec son environnement social

 — UC P1 Réaliser des travaux liés à la conduite d’élevage

 — UC P2 Réaliser des travaux liés à la production des aliments de l’élevage

 — UC P3 Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des matériels, 
équipements, installations et bâtiments

 — UCARE Pastoralisme

Modalités d’admission

 — Dossier de candidature

 — Entretien de motivation

 — Signature d’un contrat d’apprentissage

Tarifs

Formation par apprentissage : financement pris en charge par l’opérateur de 
compétences (OCAPIAT).
Des aides à l’hébergement, la restauration et l’équipement peuvent être 
proposées.

Conditions d’accueil

Restauration : cuisine collective en gestion libre. 
Possibilité d’accès au restaurant scolaire de l’ISETA.
Hébergement : possible sur site, sur inscription.

Lieu de la formation

Poisy, en banlieue d’Annecy (74)
Accessibilité en bus : Ligne 1 Rythmo – Arrêt « Lycée de Poisy »
Accessibilité en voiture : par l’A41 Sortie 16 Annecy Sud

Rémunération
Voir la grille de rémunération Contrat d’apprentissage | service-public.fr

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918

